
C’est  sur  cette  base  que  le  Gouvernement  wallon
sera  amené  à  prendre  attitude  sur  les  évolutions  à
apporter  dans  la  mobilité  scolaire  dans  le  cadre  des
ambitions stratégiques que je porte pour la Wallonie en
matière de multimodalité. 

Enfin,  en  ce  qui  concerne  le  budget 2022,
l’article 80.6 du contrat de service public prévoit qu’une
intervention complémentaire et spécifique pour les cas
particuliers de transport scolaire d’enfants présentant un
handicap d’un montant de 1 million d’euros est allouée
par la Région, ce qui permet de répondre à un certain
nombre de situations.

Tout comme vous, je reste très attentif à l’évolution
du transport scolaire et à la prise en compte des enfants
présentant un handicap. C’est un dossier très complexe
depuis  très  longtemps et  qui  a  évolué  dans  le  temps,
mais qui nécessite encore de continuer d’être réformé et
amélioré.

M. le Président. – La parole est à M. Di Mattia.

M. Di Mattia (PS). – Je vous remercie, Monsieur le
Ministre, pour la clarté de vos propos. 

Je conviens que c’est un dossier qui remonte à très
longtemps  et  qu’un  certain  nombre  d’efforts  ont  été
réalisés récemment. 

Le  fait  que  vous  vous  donniez  le  temps  est  une
garantie  de  sérieux  pour  arriver  à  des  solutions
structurelles.  J’espère  que  celles-ci  permettront  de
dégager les moyens suffisants. 

Je  reste  un  peu  perplexe  –  même  s’il  y  a
certainement des raisons, que l’on ne va pas évoquer ici
–  quant  au  choix  des  régions.  Le  Québec  et  la
Bourgogne me semblent  être des  régions relativement
différentes  tant  par  l’étendue  que  par  le  réseau.
Néanmoins,  je  fais  pleinement  confiance  aux
spécialistes.

Je  vous  remercie  de  terminer  vos  propos  par
l’article 80 et  par le montant prévu spécialement pour
les  situations  particulières,  dont  l’enseignement
spécialisé.

QUESTION ORALE DE MME DE COSTER-
BAUCHAU 7 M. HENRY, MINISTRE DU

CLIMAT, DE L’ÉNERGIE ET DE LA MOBILITÉ,
SUR « LE CORRIDOR POUR CYCLISTES LE

LONG DE LA E411 ENTRE LOUVAIN-LA-NEUVE
ET BRUXELLES »

M. le Président.  –  L’ordre  du  jour  appelle  la
question orale de Mme de Coster-Bauchau à M. Henry,
Ministre du Climat, de l’Énergie et de la Mobilité, sur
« le  corridor  pour  cyclistes  le  long  de  la  E411  entre
Louvain-la-Neuve et Bruxelles ».

La parole est à Mme de Coster-Bauchau pour poser
sa question.

Mme de Coster-Bauchau (MR).  –  Monsieur  le
Ministre,  une  autoroute  pour  vélos  est  en  cours  de
réalisation  afin  de  relier  Diegem  à  Zaventem.  Les
cyclistes vont pouvoir emprunter ce tronçon dès 2022.
Ce  tracé,  qui  est  long  de  26 kilomètres,  poursuit  un
double  objectif :  permettre  le  désengorgement  vers  la
capitale,  mais  aussi  dans  la  capitale,  et  favoriser  la
mobilité douce.

Ce projet, orchestré par la Région flamande, a reçu
le  soutien  du  Gouvernement  fédéral,  qui  participe  au
financement du projet dans le cadre du Plan de relance
afin  d’offrir  des  alternatives  –  on  en  parlait  tout  à
l’heure – à l’utilisation de la voiture et de répondre à
l’enjeu du changement climatique.

Je  vous  avais  déjà  interrogé  sur  la  mise  en  place
d’un  corridor  cyclable  le  long  de  la  N4  de  Wavre  à
Namur. Vous m’aviez notamment répondu que, tant  à
Louvain-la-Neuve qu’à Wavre, des améliorations ou la
création  d’aménagements  cyclables  sont  prévues  dans
divers projets du plan Infrastructures et Mobilité pour
tous, le PIMPT, qui concernent la N4 ainsi que dans le
corridor  de  Louvain-la-Neuve  vers  Bruxelles,  qui
longera la E411.

J’ai deux questions, Monsieur le Ministre. 

Où en sont vos contacts avec vos homologues des
autres Régions concernant le corridor pour vélos reliant
Louvain-la-Neuve à Bruxelles le long de la E411 ? 

Vous aviez déclaré que le corridor pour vélos le long
de  la  E411  serait  terminé  en  2024  au  plus  tôt.  J’ai
entendu cela dans la réponse à une question de l’un de
mes collègues. Comment justifie-t-on des travaux à une
date  aussi  éloignée  alors  que  cela  fait  partie  de  vos
priorités ?  Ne  serait-on  pas  en  mesure  de  lancer  ce
corridor  plus  tôt,  ce  qui,  permettrait  une  sérieuse
alternative à l’accès à Bruxelles ? 

On l’a redit aussi tout à l’heure : dans la DPR, on
insiste sur les alternatives à la voiture. N’est-ce pas une
priorité  pour  le  Gouvernement  wallon  de  mettre  en
place, au plus vite, ce corridor le long de la E411 ?

M. le Président.  –  La  parole  est  à  M. le Ministre
Henry.

M. Henry, Ministre du Climat, de l’Énergie et de la
Mobilité. – Madame la Députée, ce projet  de corridor
cyclable est un projet prioritaire, dont l’étude vient de
débuter.  C’est  un  projet  d’envergure,  mais  également
complexe,  car  le SPW Mobilité et  Infrastructures doit
créer  au  moins  quatre  passerelles,  notamment  pour
enjamber la vallée de la Dyle au droit de la RN238, et
deux pertuis pour franchir divers échangeurs. 
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En fonction de l’obtention du permis d’urbanisme et
de l’issue de la procédure d’adjudication, nous devrions
lancer  les  travaux  dans  le  courant 2022  pour  les
terminer en 2024. 

Certains  tronçons  pourraient  potentiellement  être
mis  en  fonction  fin 2022  ou  début 2023,  mais  cela
risque d’être rendu compliqué, car certaines parties du
corridor  cyclable  viennent  s’imbriquer  dans  d’autres
projets, tout aussi complexes et importants, que sont les
réaménagements des échangeurs de Rosières et Bierges.

Les contacts avec nos homologues flamands pour ce
projet  ont  déjà eu lieu pour déterminer notamment  le
point de rencontre de l’aménagement entre la Flandre et
la Wallonie. Ce dernier se fera au nord de Rosières, du
côté  ouest  de  la  E411,  au  niveau  de  la  route
Leemveldstraat. 

Les  contacts  se  poursuivront,  par  ailleurs,  suite  à
l’avancée de l’étude. 

Vous voyez que nous avons avancé, que les choses
se  précisent,  mais  il  y  a  toute  une  série  d’étapes
techniques devant nous. C’est donc ce que qui explique
le  calendrier  en  question.  On  est  clairement  dans  un
projet qui se concrétise de plus en plus.

M. le Président.  – La parole est à Mme de Coster-
Bauchau.

Mme de Coster-Bauchau (MR).  –  Monsieur  le
Ministre, c’est une bonne nouvelle d’entendre que l’on
est proches de la concrétisation. 

Vous avez dit que l’étude vient de se terminer. Je ne
devrais pas vous reposer de question, mais vous m’avez
décrit la problématique par rapport aux passerelles, au
nœud  sur  lequel  le  corridor  doit  s’imbriquer :  les
décisions sont-elles déjà prises par rapport  à cela ? Je
suppose  que oui,  puisque  j’entends  que  le  contact  se
ferait au niveau de Rosières. 

Je suivrai le dossier de très près parce que je pense
que nous sommes tous dans l’attente de cette possibilité
de relier Louvain-la-Neuve à Bruxelles. C’est vraiment
un enjeu très important pour la mobilité douce et pour
offrir  ces  alternatives  dont  nous  parlons  depuis  un
certain temps.

QUESTION ORALE DE M. ANTOINE 7
M. HENRY, MINISTRE DU CLIMAT, DE

L’ÉNERGIE ET DE LA MOBILITÉ, SUR « LA
FERMETURE DES GUICHETS DE LA SNCB »

M. le Président.  –  L’ordre  du  jour  appelle  la
question orale de M. Antoine à M. Henry, Ministre du
Climat, de l’Énergie et de la Mobilité, sur « la fermeture
des guichets de la SNCB ».

La parole est à M. Antoine pour poser sa question.

M. Antoine (cdH).  –  Monsieur  le  Ministre,  nous
nous  souvenons  tous  de  l’annonce  fracassante  de  la
SNCB, début 2021, de fermer 44 guichets de plusieurs
gares en Belgique, dont 22 en Wallonie, et d’adapter dès
lors les horaires d’accessibilité au public pour 37 autres
guichets.

Dans ma province, en Brabant wallon, quatre gares
sont  concernées :  La  Hulpe,  Wavre,  Rixensart  et
Waterloo, où le nouveau guichet venait d’être inauguré. 

Cette annonce a soulevé énormément d’inquiétudes
légitimes auprès de nos concitoyens à la lumière des très
nombreuses protestations qui se sont exprimées suite à
cette annonce. 

En  effet,  une  suppression  possible  d’emplois,
s’élevant à 77 équivalents temps plein, était avancée. En
outre, une atteinte directe auprès de certaines catégories
de  population,  dont  celles  touchées  par  la  fracture
numérique, était à craindre.

Lors d’une réponse à une question écrite, fin mars,
vous aviez annoncé : « La SNCB s’engage à mener des
démarches proactives envers les communes concernées,
notamment des partenariats avec Bpost, afin de donner
des alternatives à l’achat de billets via les automates ».
Mars,  septembre ;  printemps,  automne.  Qu’en  est-il
aujourd’hui de ce possible partenariat ? 

Une stratégie a-t-elle, oui ou non, été mise en place ?
Si  oui,  sous  quel  calendrier  et  avec  quels  moyens
financiers ?

Vous attendiez, du reste, des retours concrets suite à
une réflexion globale sur les mobipôles en cours au sein
du  SPW,  qui  devait  déboucher  avant  l’été,  sur
l’installation  de  différents  dispositifs.  Quels  sont  les
résultats de cette étude ? Quels sont dispositifs que vous
comptez mettre sur pied avec votre administration ? 

Nos craintes sont d’autant plus légitimes et avérées
que  certains  guichets,  contrairement  à  toutes  les
promesses avancées et formulées, voient leur fermeture
se  confirmer  sans  autre  mode  d’accompagnement  ni
même garantie minimale d’offre de service public. 

Aujourd’hui, par rapport à ce que votre collègue du
Fédéral  a  annoncé  et  par  rapport  à  vos  propres
ambitions,  il  me  semble  que  votre  responsabilité  est
engagée. Dès lors, c’est l’occasion pour nous de dresser
une évaluation  de  vos actions  et  surtout  des  résultats
enregistrés  qui  n’apparaissent  malheureusement  pas
manifestes.

M. le Président.  –  La  parole  est  à  M. le Ministre
Henry.
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